En bleu, les indications pour vous guider. A supprimer dans votre lettre.
Vous pouvez renoncer à la reconduction de votre contrat en prévenant votre banquier avant la date anniversaire de votre contrat carte, encore appelé « contrat porteur ». Dans ce cas, votre carte doit être rendue inutilisable : au choix vous pouvez soit la restituer à l’agence bancaire, soit la détruire vous-même, et ce afin d’éviter toute utilisation ultérieure (éventuellement malveillante) notamment par Internet.
Nom Prénom

Adresse

Téléphone

N° de compte


Nom de votre banque


Nom de votre conseiller


Adresse


A          , le           
Lettre recommandée avec AR

Objet : Résiliation du contrat de carte bancaire

Madame, Monsieur,

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour, je vous confirme que je ne souhaite pas reconduire le contrat de ma carte (N° de votre carte et sa date d’expiration attention en aucun cas vous ne devez indiquer votre code confidentiel) à cette échéance. 

Par conséquent, je vous remercie de faire le nécessaire pour qu’aucune cotisation concernant le contrat de ma carte, y compris les services rattachés à cette carte, ne soit désormais débitée sur mon compte bancaire.

Veuillez noter que (au choix : ne garder qu’une seule proposition), je passerai vous restituer cette carte dans votre agence le (indiquer date) Ou j’atteste avoir procédé à la destruction de cette carte moi-même.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Signature

